COMMUNE DE SAINT JACQUES SUR DARNETAL

PLAN LOCAL D’URBANISME

Il sera procédé à une enquête publique sur les dispositions du plan local d'urbanisme et arrêté de la commune de SAINT JACQUES SUR DARNETAL pour une durée de 30 jours à compter du 3 janvier 2012 jusqu’au 4 février 2012 inclus.

Les pièces du dossier, ainsi qu'un registre d'enquête à feuillets non mobiles, coté et paraphé par le commissaire enquêteur, seront déposés à la mairie de SAINT JACQUES SUR DARNETAL aux jours et heures habituels d'ouverture de la mairie : lundi, mardi, jeudi, vendredi de 13 h 30 à 17 30 et le samedi de 9 h 00 à 12 h 00.

Chacun pourra prendre connaissance du dossier et consigner éventuellement ses observations sur le registre d'enquête.

Le public pourra adresser ses observations écrites au commissaire enquêteur à la mairie.

Le commissaire enquêteur recevra à la mairie, le : mardi 3 janvier 2012 de 9 h 00 à 12 h 00, le mercredi 18 janvier 2012 de 14 h 00 à 17 h 00, le mardi 31 janvier 2012 de 16 h 00 à 19 h 00 et le samedi 4 février 2012 de 9 h 00 à 12 h 00.

A l'expiration du délai de l'enquête prévu à l'article 3, le registre sera clos et signé par le maire puis transmis dans les 24 heures, avec le dossier d'enquête et les documents annexés, au commissaire enquêteur.

